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RELEVE DES DELIBERES DE LA COMMISSION PERMANENTE 
DU CONSEIL GENERAL DU 7 JUILLET 2008 

 
 
 

______________ 
 

DESIGNATION D’UN SECRETAIRE DE SEANCE : M. Jacques DUBAY 
 

______________ 

 

 

 

Présents : Mme FINIELS Martine, MM. ALEXANDRE Jacques, BOLOMEY Marc, BONIN 
Bernard, CHABAL Jacques, CHAMPEL Marc, CHASTAN Yves, CHAUVIN Jean-Paul, 
CONSTANT Jean-Pierre, COTTA Robert, DUBAY Jacques, DUCHAMP Denis, GENEST 
Jacques, GIRAUD Pierre, LACOMBE Denis, LESPINASSE Eric, L’HERMINIER Raoul, 
MANIFACIER Jean-Paul, MARTIN Alain, PERRIER Bernard, PEVERELLI Olivier, QUINKAL 
Maurice, ROUX Jean-Paul, TERRASSE Pascal, TESTON Michel, TOURNAYRE Jean-
Claude, UGHETTO Laurent, VALLON Jean-Paul, VEUILLENS Roland, VIGNÉ Pierre, 
WEISS Maurice. 
 
 
Absents excusés : MM. DURAND Jean-Roger (Pouvoir à M. CHABAL Jacques), 
BRUCHET Gérard (Pouvoir à M. BONIN Bernard). 
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 Sous – Fonction 22 : ENSEIGNEMENT DU DEUXIEME DEGRE 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Education DGA 
  

 DIRECTION : Educ., Sport, Jeunesse, Vie Ass. et Transports 
  

2 . 3  SUBVENTION COMPLEMENTAIRE UPI TOURNON 
 
A l’Unanimité, 
Alloue au collège "Marie Curie" à Tournon, une subvention complémentaire de 950  pour la 
prise en charge des frais de déménagement rendus nécessaires par les travaux d'ouverture 
d'une Unité Pédagogique d'Intégration. 
  
Les crédits nécessaires au paiement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 932 
sous fonction221 du budget départemental. 
 
• SERVICE : Education 
  
2. 4  CONCESSION DE LOGEMENT COLLEGE LES PERRIERES A ANNONAY 

 
A l’Unanimité, 
Accorde les concessions de logement suivantes : 
  
•  Par nécessité absolue de service : 
  
- Collège "Les Perrières" à Annonay : 

Madame Laure PIANETTI, Conseillère Principale d'Education 

Composition : F5 
Superficie : 105 m2 

  
- Madame Valérie GUILLERMIN, Gestionnaire 

Composition : F3 
Superficie : 75 m2 

 
2. 5  CABLAGE INFORMATIQUE 

 
A l’Unanimité, 
Approuve l'affectation des subventions suivantes destinées à la réalisation de travaux de 
câblage dans les collèges de : "Le Laoul" à BOURG ST ANDEOL : 1 561,85  et "Albert 
Mercoyrol" à CRUAS : 3 805,40  
  
Les crédits nécessaires au paiement de cette dépense seront prélevés sur le chapitre 912 
sous-fonction 221 du budget départemental. 
 
2. 6  COLLEGES PRIVES SUBVENTIONS D'INVESTISSEMENT LOI FALLOUX 

 
A l’Unanimité, 
Approuve la répartition des subventions d'investissement aux collèges privés (annexe 1). 
  
Les crédits nécessaires au règlement de cette dépense seront prélevés sur le chapitre 912, 
sous-fonction 221 du budget départemental. 
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FONCTION 2 : ENSEIGNEMENT 
  
 Sous – Fonction 21 : ENSEIGNEMENT DU PREMIER DEGRE 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Développement 
  

 DIRECTION : Développement territorial 
  
• SERVICE : Aides Départementales 
  
2. 1  FONDS DEPARTEMENTAL DE PEREQUATIONS DE LA TAXE 

PROFESSIONNELLE - FONDS D'INTERVENTION PARTICULIER : 
OUVERTURE DE CLASSES 

 
A l’Unanimité, 
Alloue les subventions aux collectivités bénéficiaires dans les conditions figurant dans le 
tableau ci-joint. 
  
Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur le Fonds 
Départemental de Péréquation de la Taxe Professionnelle. 
  

Communes Ecole Descriptif Devis HT Taux de 
subvention 

Proposition 

GRAVIERES Primaire Achat de mobilier 2 318,90 50 % 1 159,00 
LEMPS Maternelle Aménagement d’une 

salle de classe suite à 
l’ouverture d’une 
troisième classe 

435 150,00 50 % 32 000,00 
(subvention 
plafonnée) 

SIVU GRAS 
LARNAS 

Primaire Achat de mobilier 
suite à l’ouverture 
d’une 4ème classe 

3 870,68 50 % 1 935,00 

ST ANDEOL DE 
VALS 

primaire Aménagement d'une 
salle de classe 

8 037,91 50 % 4 019,00 

Total 39 113,00 
 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Education DGA 
  

 DIRECTION : Educ., Sport, Jeunesse, Vie Ass. et Transports 
  
• SERVICE : Education 
  
2. 2  TRAVAUX DE RENOVATION DES LOGEMENTS DE FONCTION DANS LES 

COLLEGES PROGRAMME 2008 
 
A l’Unanimité, 
Approuve la répartition des subventions pour la rénovation des logements de fonction aux 
collèges, telle que figurant en annexe pour un montant de 17 100 . 
  
Les crédits nécessaires au paiement de cette dépense seront prélevés sur le chapitre 932 
sous-fonction 221 du budget départemental. 
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Approuve le renouvellement des conventions passées avec les établissements, 
conformément à la convention-type approuvée par l'Assemblée Départementale lors du vote 
du BP 2000 et autorise le Président à les signer. 
 
2. 7  COLLEGES PRIVES FORFAIT EXTERNAT PART PERSONNEL 2007-2008 

 
A l’Unanimité, 
Alloue aux collèges privés au titre du forfait d'externat part personnel, les subventions 
figurant en annexe : dernière colonne, sommes relatives à l’acompte dû au titre du 3ème 
trimestre scolaire 2007-2008. 
  
Les crédits nécessaires au paiement de cette dépense seront prélevés sur le chapitre 932 
sous-fonction 221 du budget départemental. 
 
2. 8  CONVENTION TRIPARTITE ENTRE LE COLLEGE ROQUA, LE 

DEPARTEMENT ET L'ASSOCIATION EUROPHONIA 
 
A l’Unanimité, 
Approuve la convention tripartite entre le Département , le collège Roqua à Aubenas et 
l’association EUROPHONIA. 
  
Autorise le Président à la signer. 
 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Ressources 
  

 DIRECTION : Bâtiments Départementaux 
  
• SERVICE : Gestion des Bâtiments 
  
2. 9  EQUIPEMENT DES COLLEGES PUBLICS EN MATERIEL DE CUISINE 

PROGRAMME 2008 
 
A l’Unanimité, 
Approuve le programme 2008 d’équipement des collèges en matériel de cuisine ci-dessous 
détaillé : 
  

Collège Matériel Estimation en Euros Critères 

Roqua à AUBENAS Changement four 18 000 Fiabilité 

Crussol à ST PERAY Changement cellule de 
refroidissement 

13 000 Hygiène et capacité 

De l’Eyrieux à 

ST SAUVEUR DE 
MONTAGUT 

Changement cellule de 
refroidissement 

15 000 Hygiène et capacité 

Performance 

Henri Ageron à 

VALLON PONT D’ARC 

Changement four 18 000 Fiabilité 

Performance 

Les Trois Vallées à 

LA VOULTE 

Changement four 18 000 Fiabilité 

Performance 

Marcel Chamontin à 

LE TEIL 

Changement four 18 000 Fiabilité 

TOTAL 100 000
 

Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 902, 
sous-fonction 221 du budget départemental.  
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 Sous – Fonction 23 : ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Education DGA 
  

 DIRECTION : Educ., Sport, Jeunesse, Vie Ass. et Transports 
  

2 . 10  ENSEIGNEMENT SUPERIEUR 
 
A l’Unanimité, 
Approuve l’avenant à la convention constitutive du Groupement d’Intérêt Public, Agence de 
Développement Universitaire (annexe 1) et autorise le Président à le signer. 
 
 
 Sous – Fonction 28 : AUTRES SERVICES PERISCOLAIRES ET 

ANNEXES 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Education DGA 
  

 DIRECTION : Educ., Sport, Jeunesse, Vie Ass. et Transports 
  
• SERVICE : Education 
  
2. 11  FONDS COMMUN DES SERVICES D'HEBERGEMENT 

 
A l’Unanimité, 
Approuve la répartition du Fonds Commun des Services d'Hébergement pour un montant 
de 12 647,22 , selon le tableau en annexe.  
 
2. 12  BOURSES DEPARTEMENTALES D'ETUDES (ENSEIGNEMENT 

SUPERIEUR) BOURSES DE FREQUENTATION SCOLAIRE ANNEE 
SCOLAIRE 2007-2008 

 
A l’Unanimité, 
Approuve la répartition des "bourses départementales d’études" (Env. 625) et de "bourses 
de fréquentation scolaire" (Env 2409) pour un montant total de 992  selon la ventilation 
suivante : 
  
- étudiants (6ème répartition) : 690  (annexe 1), 
- bourses de fréquentation scolaire (2ème 

répartition) 
: 302  (annexe 2). 

  
Les crédits nécessaires au paiement de cette dépense seront prélevés sur le chapitre 932 
sous-fonction 28 du budget départemental. 
 

FONCTION 3 : CULTURE, VIE SOCIALE, JEUNESSE, 
SPORTS ET LOISIRS 

  
 Sous – Fonction 31 : CULTURE 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Culture DGA 
 

 DIRECTION : Culture 
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3 . 13  1 % ARTISTIQUE 
 
A l’Unanimité, 
Fixe le budget de décoration du collège La Lombardière à ANNONAY à 29 000 euros TTC. 
Fixe le budget de décoration du collège Roqua à AUBENAS à 30 000 euros TTC. 
Fixe le budget de décoration du collège Léonce Vieljeux aux VANS à 52 000 euros TTC. 
 
• SERVICE : Patrimoine, Arts visuels 
  
3. 14  PROGRAMME DE RESTAURATION DE MONUMENTS NON PROTEGES 

EN LIEN AVEC LA SOCIETE DE SAUVEGARDE DES MONUMENTS 
ANCIENS DE L'ARDECHE 

 
A l’Unanimité, 
Alloue les subventions annexées dans le tableau suivant (les crédits nécessaires au 
règlement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 913, sous-fonction 312 du budget 
départemental) pour un montant total de 22 800 . 

Programme de restauration de monuments non protégés, en lien avec 
la Société de Sauvegarde des monuments anciens de l’Ardèche 

  
Edifice 

  
Propriété 

Montant  
des travaux 

Subvention  
Départementale 

 
BANNE  

Travaux de restauration du château 

Commune 14 489  HT 7 000  

  
COUX 

Moulin de la Pataudée dit d'Onclaire : mise hors d'eau 

Commune 19 204  HT 7 700  

  
LA VOULTE-SUR-RHONE 

Restauration du couronnement de la grande cheminée 
de la fonderie 

  
Commune 

  
6 670  HT 

  
3 000  

  
VAGNAS 

Protection et sauvegarde des vestiges de l'église du 
Monastier 

  
Commune 

  
5 256  HT 

  
2 600  

  
VILLENEUVE-DE-BERG 

Eglise du Petit Tournon, restauration d'un mur 

  
Commune 

  
5 206  HT 

  
2 500  

  
TOTAL 

   
50 825  

  
22 800  

 
• SERVICE : Spectacle vivant et des interventions culturelles 
  
3. 15  ADOPTION DE LA CONVENTION ENTRE LE DÉPARTEMENT DE 

L'ARDÈCHE ET L'ASSOCIATION POUR LE FESTIVAL INTERNATIONAL 
DES ARTS DE SAINT AGRÈVE 

 
A l’Unanimité, 
Approuve la convention à intervenir entre le Département et l’association “ Festival 
International des arts de St Agrève ” et autorise le Président à la signer. 
Alloue à l’Association “ Festival International des Arts de St Agrève ”, une subvention de 
10 000  et une subvention de 2 000  exceptionnels pour la 15ème édition du festival. 
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Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 933, 
sous-fonction 31 du budget départemental. 
 
3. 16  FONDS D'ACTION CULTURELLE + ADDITIF 

 
A l’Unanimité, 
Alloue les subventions figurant dans les tableaux ci-annexés. 
  
Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 933 et 
913 sous-fonction 31 du budget départemental. 
  
Approuve la convention à intervenir entre le Département et l’association “ École des 
Musiques Vivantes ” et autorise le Président à la signer. 
  
Prend acte de l’annulation de l’organisation du festival “ Rockmovies ” par l’association 
Lamast’rock et annule la subvention allouée à cette association lors de la Commission 
Permanente du 05 mai dernier. 
 
Décerne le Prix Villard à M. Vincent DIDIER pour son ouvrage "Papillon libéré : la vie d'Henri 
Charrière". 
 
 
 Sous – Fonction 32 : SPORTS 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Education DGA 
  

 DIRECTION : Educ., Sport, Jeunesse, Vie Ass. et Transports 
  
• SERVICE : Sport, Jeunesse et Vie Associative 
  
3. 17  PLAN DEPARTEMENTAL DES ESPACES, SITES ET ITINERAIRES 

DEUXIEME INSCRIPTION 2008 
 
A l’Unanimité, 
I. INSCRIPTION DES SITES ET ITINÉRAIRES AU PLAN DÉPARTEMENTAL DES 

ESPACES SITES ET ITINÉRAIRES RELATIFS AUX LOISIRS ET AUX SPORTS DE 
NATURE EN ARDÈCHE : 

Décide d'inscrire au PDESI les espaces, sites et itinéraires existants suivants : 

• Le site de vol libre du Serre de Barre qui comprend 2 aires de décollage, une aire 
d’atterrissage et la piste (Défense de la Forêt Contre les Incendies) d’accès depuis la 
route départementale. 

 
 Commune Nom du site 
 Gravières La Tour de Vigie (décollage) 
 Gravières Les Taillades (décollage) 
 Gravières Gravières (Atterrissage) 

•  Le site de plongée souterraine suivant : "Le Goul de la Tannerie"  appartenant au site 
du "Goul de la Tourne" à Bourg-Saint-Andéol (en complément de l’inscription du "Goul du 
Pont" (inscrit au PDESI suite à la délibération du 7 janvier 2008). 
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II. INSCRIPTION DES PROJETS DE SITES OU D’ITINÉRAIRES AU PLAN 
DÉPARTEMENTAL DES ESPACES SITES ET ITINÉRAIRES RELATIFS AUX 
LOISIRS ET AUX SPORTS DE NATURE EN ARDÈCHE : 

Décide d'inscrire au PDESI les projets suivants : 

•  Les sentiers thématiques du Mont Gerbier de Jonc suivants : 

- sentier thématique dit : "L’homme et la nature", 
- sentier thématique dit : "Géologie et minéralité", 
- sentier thématique dit : "Tour du Mont", 
- sentier thématique dit : "Paysages et milieux naturels", 
- sentier thématique dit : "L’eau et les sources de la Loire". 

•  L’espace de course d’orientation de Coucouron : 
 Commune Superficie 
 Coucouron 8 km  

  
  
III. SUITE AUX AVIS DE LA COMMISSION DÉPARTEMENTALE DES ESPACES, 

SITES ET ITINÉRAIRES RELATIFS AUX LOISIRS ET AUX SPORTS DE NATURE 
EN ARDÈCHE (CDESI) : 

Donne un avis favorable aux projets suivants : 

- travaux de restauration du Mont Mézenc engagés par l’Office National de la Forêt 
(effacement de sentiers et ré engazonnement), 

- réalisation de 2 missions de maîtrise d ’œuvre sur le volet B4 du contrat de rivière 
Ardèche Claire (action faisant partie de l’objectif 8 du schéma départemental du tourisme 
2008-2011 : "maintenir un leadership sur les loisirs de nature"), 

- équipement en barrières randonnée du réseau de la Montagne Ardéchoise, 

- édition d’un topo-guide sur le réseau local de la randonnée de Beaume-Drobie. 
 
3. 18  CONVENTION PRISE AU TITRE DU TOUR CYCLISTE FEMININ DE 

L'ARDECHE 
 
A l’Unanimité, 
Approuve la convention avec le Vélo Club Vivarais Rhône-Alpes dans le cadre du Tour 
Cycliste Féminin de l'Ardèche à hauteur de 10 000  jointe en annexe et autorise le 
Président du Conseil Général à la signer au nom du Département. 
  
Les crédits nécessaires au paiement de ces dépenses seront prélevés sur les chapitres 933 
sous-fonction 32 sur le volet sport (6 000 ), et sur le chapitre 930, sous-fonction 023 sur le 
volet promotion (4 000 ) du budget départemental. 
 
 Sous – Fonction 33 : JEUNESSE (ACTION SOCIO-EDUCATIVE...) 

ET LOISIRS 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Education DGA 
  

 DIRECTION : Educ., Sport, Jeunesse, Vie Ass. et Transports 
  
• SERVICE : Sport, Jeunesse et Vie Associative 
  
 
 



 13

3. 19  POLITIQUE DE JEUNESSE CONTRATS EDUCATIFS LOCAUX ACTIONS 
CNDS - CLAS TROISIEME REPARTITION 2008 

 
A l’Unanimité, 
Approuve les projets de répartitions figurant en annexes 1 et 2 portant sur les contrats 
éducatifs locaux d'Accompagnement à la Scolarité (CLAS) et les crédits relatifs au Centre 
National du Développement du Sport (CNDS) à hauteur de 8 222 . 
  
Les crédits nécessaires au paiement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 933 
sous-fonction 33 du budget départemental. 
  

Annexe 1 
  

CONTRATS LOCAUX D'ACCOMPAGNEMENT À LA SCOLARITÉ 
  

CEL                
porteur de l'action 

Structure bénéficiaire 
Participation 

DDASS 
% CG 

Participation 
CG 

Annonay Cap Solidaire 3 500 50 1 750 

Bourg-Saint-Andéol Association Familiale 1 000 20 200 

Le Teil Médiacom 1 900 20 380 

Privas Secours Populaire 1 800 30 540 

Valgorge Centre social intercommunal 600 30 180 

TOTAL 3 050 
 

Annexe 2 
  

CENTRE NATIONAL POUR LE DÉVELOPPEMENT DU SPORT 
  

Club Action 
Subvention 

DDJS % CG 
Subvention 

CG 

Boxing Club Privadois atelier boxe thaï 1 000 30 300 

Cyclotouristes Annonéens cyclo + tandem 1 500 50 750 
Football Club Annonéen 

aide aux jeunes en difficulté 1 600 50 800 
Jeunesse Berg Helvie 

forum asso + action prévention 1 880 30 564 

Handball Teillois découverte hand 1 000 20 200 

Le Pouzin Handball 07 découverte hand 1 000 20 0 

Handball               Colombier-Le-
Vieux 

ateliers hand (3) 1 040 20 208 

Judo Club Teillois découverte judo 1 000 20 200 

CBDSMR francball + gym + tennis de table 4 620 30 1 386 

Trial Club de La Burle trial 1 000 20 200 

Club Spéléo de Vallon sport nature 1 500 30 450 

Sporting Club Privadois découverte tennis de table 380 30 114 

TOTAL 5 172 
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3. 20  FONDS D'ENCOURAGEMENT AUX INITIATIVES LOCALES TROISIEME 
REPARTITION 

 
A l’Unanimité, 
Alloue les subventions, au titre du Fonds d'Encouragement aux Initiatives Locales, pour un 
montant total de 18 310 , selon le détail joint en annexe. 
  
Les crédits nécessaires au paiement de cette dépense seront prélevés sur le chapitre 930 
sous-fonction 023 du budget départemental. 
 
3. 21  ANIMATION SOCIOCULTURELLE SUVI DES POSTES D'ANIMATEURS 

SOCIOCULTURELS 
 
A la Majorité, (Pour : 21 : Groupe Majorité Départementale de Gauche : 20  
   et Groupe Non Inscrit : 1) 
   (Contre : 1 : M. LESPINASSE, Groupe Opposition Départementale) 

(Abstentions : 11 : Groupe Opposition Départementale) 
 
Approuve la répartition du 1er semestre 2008 des postes d'animateurs socioculturels privés 
figurant sur l'annexe 1 à hauteur de 54 225 . 
  
Approuve la répartition du 1er semestre 2008 des postes d'animateurs socioculturels 
communes figurant sur l'annexe 2 à hauteur de 129 417 . 
  
Approuve la répartition du 1er semestre 2008 des postes d'animateurs socioculturels publics 
figurant sur l'annexe 3 à hauteur de 5 000 . 
  
Approuve la convention relative au poste d'animateur FONJEP au Foyer de Jeunes 
Travailleurs de PRIVAS jointe en annexe 4, et autorise le Président du Conseil Général à la 
signer. 
  
Les crédits nécessaires au paiement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 933 
sous fonction 33 du budget départemental. 
 
 
 

FONCTION 4 : PREVENTION MEDICO-SOCIALE 
  
 Sous – Fonction 41 : PMI ET PLANIFICATION FAMILIALE 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Solidarité 
  

 DIRECTION : Santé, Famille et Gérontologie 
 
• SERVICE : Actions Médico-Sociales 
  
4. 22  PARTICIPATIONS FAMILIALES AUX FRAIS DE GARDE D'ENFANTS EN 

CRECHE, HALTE-GARDERIE OU CHEZ UNE ASSISTANTE MATERNELLE 
 
A l’Unanimité, 
Attribue les participations financières aux frais de garde d’enfants en crèche, halte-garderie 
ou chez une assistante maternelle aux structures d’accueil ou aux assistantes maternelles 
attributaires (les familles en étant bénéficiaires) : 
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1) Au titre des familles défavorisées : 
  

Désignation de la structure NOM de l’enfant Nbre de jours Taux Montant 
Mme GAY Danielle Ass Mat 

TOURNON 
SMD 15 3.10 46.50 

Mme GIRARD Jessica Ass Mat 
AUBENAS 

FB 63 3.10 195.30 

Crèche les Mistouflets BOURG ST 
ANDEOL 

MR  Participation 
familiale 

165.33 

Crèche Les Mini-Pouces  AUBENAS BLA 18,50 Participation 
familiale 

69.56 

Sous-total 1 476.69  
  
2) Au titre des familles dont l’enfant présente un handicap : 
  

Désignation de la structure NOM de l’enfant Nbre de jours Taux Montant 
Crèche Ile aux Enfants LE 

CHEYLARD 
CH 23 4.60 105.80 

Crèche Marmobiles PRIVAS NC 46 4.60 211.60 
Crèche Ilôt Calin PEAUGRES TF 108 4.60 496.80 
Crèche Ilôt Calin PEAUGRES MM 38 4.60 174.80 
Crèche Ilôt Calin PEAUGRES GY 28 4.60 128.80 

Crèche Planète Môme – TOURNON BT 113 4.60 519.80 
Crèche Planète Môme – TOURNON FW 22 4.60 101.20 

Sous-total 2 1 738.80 
Total 2 215.49  

  
Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 934, 
sous-fonction 41 du budget départemental. 
 
4. 23  SUBVENTION DE FONCTIONNEMENT DES STRUCTURES D'ACCUEIL DE 

LA PETITE ENFANCE 
 
A l’Unanimité, 
Alloue aux organismes ci-dessous les subventions suivantes : 
  
 La somme de 2 824,50  à l’Association MJC-MPT de LA VOULTE 
 La somme de 3 784,50  à l’Association  Les Péquélous  de RUOMS 
 La somme de 2 541,15  à l’Association  L’Arc en Ciel  de BOULIEU LES ANNONAY 
 La somme de 4 153,50  à l’Association  Les Galopins  de VALLON PONT D’ARC 
 La somme de 2 761,50  à l’Association  Les Petits Loups  de VALS LES BAINS 
 La somme de 5 826,50  à l’Association  Planète-Môme  de TOURNON 
 La somme de 3 348,50  à l’Association  Les Pandas  de ST PRIVAT 
 La somme de 2 880,50  à l’Association  L’Ilôt Calin  de PEAUGRES 
 La somme de 2 364,55  à l’Association  La Ribambelle  de LAMASTRE 
 La somme de 2 385  à l’Association  Les Pitchounes  de LARGENTIERE 
 La somme de 2 039  à l’Association  Les Petits Filous  de VIVIERS 
 La somme de 1 294,35  à l’Association  Famille et Loisirs  de ST MARTIN DE 

VALAMAS 
 La somme de 2 158  à l’Association  Les Pitchounets  de ST MONTAN 
 La somme de 2 581  à l’Association  Baby Club  de LACHAPELLE SOUS AUBENAS 
 La somme de 636  au Centre Social Rural de VALGORGE 
 La somme de 1 726,50  à la Crèche Parentale  Germinal  de PRIVAS 
 La somme de 1 349  à l’Association  Les Coccinelles  de CHOMERAC 
 La somme de 2 242,50  à l’Association  La Maison des Castors  à CHARMES 
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 La somme de 3 685  à l’Association  Les Milles Pattes  de ROSIERES 
 La somme de 3 954.50  à l’Association Familles Rurales de LE CHEYLARD 
 La somme de 2 699,40  à l’Association Les Familles Rurales de DAVEZIEUX 
 La somme de 632,50  à l’Association  Croque Lune  d’ETABLES 
 La somme de 1 849  à la Commune de ST AGREVE 
 La somme de 532  à la Commune de BEAUVENE 
 La somme de 3 317  à la Communauté de Communes du Tournonais 
 La somme de 2 960  à la Communauté de Communes Rhône-Helvie pour la structure 

de LE TEIL 
 La somme de 1 811  à la Communauté de Communes Rhône-Helvie pour la structure 

d’ALBA 
 La somme de 2 179,50  à la Communauté de Communes  Porte des Hautes Cévennes 
 La somme de 576  à la Communauté de Communes  Les Châtaigniers  ; 

Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 934, 
sous-fonction 41 du budget départemental. 
 
4. 24  AIDE A L'EQUIPEMENT DE LA STRUCTURE MULTI-ACCUEIL DE ST 

ROMAIN D'AY 
 
A l’Unanimité, 
Décide d’attribuer la subvention d’équipement d’un montant de 5 000  à l’association les 
Centres Sociaux et Familiaux d’ANNONAY pour la structure multi-accueil de ST ROMAIN 
D’AY. 
Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 914, 
sous-fonction 41 du budget départemental. 
 
 

FONCTION 5 : ACTION SOCIALE 
  
 Sous – Fonction 50 : SERVICES COMMUNS 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Ressources 
  

 DIRECTION : Bâtiments Départementaux 
  
• SERVICE : Gestion des Bâtiments 
  
5. 25  CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX PAR LE COLLECTIF 

DU CHATEAU DE VERCHAUS A VIVIERS AINSI QUE PAR LE LYCEE 
XAVIER MALLET A LE TEIL AU PROFIT DE L'UNITE TERRITORIALE SUD-
EST 

A l’Unanimité, 
Approuve pour les besoins de l’Unité Territoriale Sud Est les conditions de mise à 
disposition : 
- d’une salle du Château de Verchaûs situé à VIVIERS par le Collectif du Château. Ce 

local sera utilisé les 29 avril, 6, 13, 20 et 27 mai, 9, 10, 11, 16 et 17 juin 2008, moyennant 
le versement d’une somme forfaitaire de 150 euros ; 

- de la salle de restauration et la zone adulte de la section Carrières Sanitaires et Sociales 
du Lycée Xavier Mallet situé à LE TEIL. Ces locaux sont concédés à titre gracieux et 
seront utilisés les 12 et 13 juin 2008. Cette même convention prévoit la confection par le 
service restauration de cet établissement scolaire de 400 repas servis à midi les 12 et 13 
juin 2008. La prestation des repas fera l’objet d’une facturation établie au minima selon 
l’indication du nombre de repas à confirmer par écrit. En cas de repas supplémentaires 
servis, la facturation sera ajustée en conséquence. Le prix facturé pour un repas sera de 
7 euros. 
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Approuve les conventions jointes à la présente délibération et autorise le Président du 
Conseil Général à les signer au nom du Département. 
 
 
 Sous – Fonction 52 : PERSONNES HANDICAPEES 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Solidarité 
  

 DIRECTION : Aide Sociale et Etablissements 
  
• SERVICE : Aide Sociale 
  
5. 26  PROJET DE CONVENTION ENTRE LES DEPARTEMENTS DE L'ARDECHE 

ET DES ALPES MARITIMES POUR DEROGER AUX REGLES DU 
DOMICILE DE SECOURS AU TITRE DE L'AIDE SOCIALE : DOSSIER DE 
P.C.H. DE MME MARANDEAU ELIANE 

 
A l’Unanimité, 
Approuve le projet de convention ci-annexé entre le Département de l'Ardèche et le 
Département des Alpes Maritimes concernant le dossier de prestation de compensation du 
handicap à domicile de Mme MARANDEAU Eliane. 
  
Autorise le Président du Conseil Général à signer la convention au nom du Département. 
 
 
 Sous – Fonction 54 : REVENU MINIMUM D'INSERTION 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Solidarité 
  

 DIRECTION : Action Sociale Insertion 
  

5 . 27  REVENU MINIMUM D'INSERTION 
 
A l’Unanimité, 
Approuve la demande de financement de 649 705,50  à 652 788,35  au titre du Fonds 
Social Européen, sur la base d’un programme global de 1 305 577,49  se déclinant comme 
suit : 

 Action 1 : accompagnement des bénéficiaires du RMI par des référents parcours 
externes dans différents secteurs, pour un montant de 735 466 . 

  
 Actions 2,3,4 : accompagnement des bénéficiaires du RMI dans le domaine social 

préalable à l’emploi, cofinancé par les CCAS d’ANNONAY, d’AUBENAS et PRIVAS, pour 
un montant de 148 561,49 . 

  
 Action 5 : accompagnement des bénéficiaires du RMI dans l’emploi et ingénierie d’action 

d’insertion professionnelle (7 agents contractuels du CG), pour un montant de 261 270 . 
  
Autorise le Président du Conseil Général à signer, au nom du Département, la convention 
bilatérale à intervenir avec l’Etat, selon le modèle établi pour les financements sur les Fonds 
Structurels Européens. 
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 Sous – Fonction 58 : AUTRES INTERVENTIONS SOCIALES 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Solidarité 
  

 DIRECTION : Action Sociale Insertion 
  
• SERVICE : Habitat 
  
5. 28  REHABILITATION DE LOGEMENTS DU PARC PRIVE (PST et PO) 

 
A l’Unanimité, 
Alloue au Centre d’Amélioration du Logement (CAL 07) les subventions destinées à la 
réhabilitation de logements de propriétaires occupants, bénéficiaires du RMI ou de l’API 
(annexe 1). 
  
Alloue aux propriétaires bailleurs les subventions destinées à la réhabilitation de logements 
du parc privé réservés à des locataires défavorisés (annexe 2). 
  
Autorise Monsieur le Président du Conseil Général à signer, au nom du Département, les 
conventions à passer avec les propriétaires bailleurs, 
 Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 915, 
sous fonction 58 du budget départemental. 
 
5. 29  AIDE AUX ORGANISMES HLM  (VIVARAIS HABITAT) POUR LA 

REALISATION D'OPERATIONS PORTANT SUR LE LOGEMENT 
 
A l’Unanimité, 
Alloue à VIVARAIS HABITAT les subventions suivantes en vue de l’acquisition-amélioration 
des opérations suivantes : 
  
- 20 250   soit 13 500  (financement P.L.U.S) et 6 750  (financement P.L.A.I) : 4 

logements “ La Buissonnière ” à VOGUE, 
- 31 500  ( P.L.U.S) : 7 logements “ La Seille ” à FELINES, 
- 36 000  ( P.L.U.S) : 8 logements “ Résidence Moustier ” à CRUAS. 
  
Les crédits nécessaires au versement de ces subventions seront prélevés sur le chapitre 
915, sous fonction 58 du budget départemental. 
 
5. 30  FONDS DE SOLIDARITE POUR LE LOGEMENT - CONVENTION 

DEPARTEMENTALE SOLIDARITE ENERGIE AVEC GAZ DE FRANCE 
 
A l’Unanimité, 
Approuve et Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département la 
convention départementale Solidarité Energie à passer avec Gaz de France, selon le projet 
figurant en annexe. 
 

FONCTION 6 : RESEAUX ET INFRASTRUCTURES 
  
 Sous – Fonction 61 : EAUX ET ASSAINISSEMENT 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Développement 
  

 DIRECTION : Développement durable 
  
• SERVICE : Eau 
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6. 31  POLITIQUE DE L'EAU : CONTRATS 'ARDECHE, TERRE D'EAU' : 

AFFECTATION DES CREDITS EN FAVEUR DES COLLECTIVITES 
 
A l’Unanimité, 
Approuve l'affectation d'aides en faveur des contrats de territoire "Ardèche, terre d'eau" pour 
un montant total de subvention de 782 822,01 .  Le détail des affectations est précisé en 
annexe. 
  
Les crédits nécessaires au paiement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 916, 
sous-fonction 61 du budget départemental. 
 
 
 Sous – Fonction 62 : ROUTES ET VOIRIE 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Développement 
  

 DIRECTION : Développement territorial 
  
• SERVICE : Aides Départementales 
  
6. 33  FONDS DEPARTEMENTAL DE PEREQUATION DE LA TAXE 

PROFESSIONNELLE - FONDS D'INTERVENTION PARTICULIER : 
TRAVAUX URGENTS DE VOIRIE 

 
A l’Unanimité, 
Alloue au titre des travaux urgents de voirie, une subvention aux communes concernées 
conformément au tableau suivant : 
  

Commune Opérations Montant H.T. des 
travaux en  

Taux Subvention en  

ANTRAIGUES Réfection du mur de soutènement aux
Allevards VC 21 

3 331,46 50 1 665,73

BEAULIEU Travaux urgents de voirie sur VC 16
quartier des Divols 

2 574,00 50 1 287,00

CHALENCON Réfection du mur de soutènement du
chemin communal dit “ Chemin de la
Tourasse ” 

14 950,00 50 7 475,00

INTRES Réfection du mur de soutènement au lieu-
dit Gourgoudas VC 11 

6 910,07 50 3 455,00

LESPERON Réfection du mur de Malesveilles 9 284,00 50 4 642,00
LES NONIERES Travaux urgents de remise en état VC 8 de

St Lager 
21 700,00 50 Subvention plafonnée

à 9 600,00
ST CIRGUES EN 
MONTAGNE 

Réfection du mur de soutènement sous la
D160 au-dessus du camping 

10 140,00 50 5 070,00

ST MAURICE EN 
CHALENCON 

Réfection sur VC 1 pont des Blaches 15 720,00 50 7 860,00

SALAVAS Travaux urgents de voirie sur VC 10 14 877,00 50 7 439,00
TAURIERS Réfection mur de soutènement de la Route

Tauriers/Mas saint esprit 
9 798,00 50 4 899,00

VANOSC Réfection du mur de soutènement au lieu-
dit La Rivière 

11 210,00 50 5 605,00

Communauté de 
Communes du Haut 
Vivarais 

Renfoncement du pont de Malfranier
(commune de Labatie d'Andaure) 

37 133,50 50 Subvention plafonnée
à 9 600,00

TOTAL 68 597,73

  
Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur le Fonds 
Départemental de Péréquation de la Taxe Professionnelle. 
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 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Routes Départementales DGA 
  

 DIRECTION : Aménagement des Routes 
  
• SERVICE : Etudes et Travaux 1 
  
6. 34  RECONSTRUCTION DE MURS DE CLOTURE - AMENAGEMENT 

CARREFOUR GIRATOIRE LIEU-DIT 'LA TUILIERE' - COMMUNE DE 
LEMPS 

 
A l’Unanimité, 
 
1ère délibération 
 
Approuve la convention à intervenir avec Monsieur FOLI et autorise le Président du Conseil 
Général à la signer au nom du Département. 
 
A l’Unanimité, 
 
2ème délibération 
 
Approuve la convention à intervenir avec Monsieur COURSODON autorise le Président du 
Conseil Général à la signer au nom du Département. 
  
A l’Unanimité, 
 
3ème délibération 
 
Approuve la convention à intervenir avec Monsieur SAGNARD autorise le Président du 
Conseil Général à la signer au nom du Département. 
 
6. 35  1ERE TRANCHE D'AMENAGEMENT DE LA RD 86 POUR SOLLICITATION 

D'UNE SUBVENTION ETAT 
 
A l’Unanimité, 
Approuve la réalisation d’une première tranche d’aménagement qualitatif de la RD 86 dans 
la continuité des travaux déjà réalisés par l’Etat, sur les sections suivantes : 
 a) PR 13+920 à 15+210 : aménagement des tronçons Nord d’ANDANCE en rase 
campagne et dernière tranche de la traverse d’ANDANCE ; 
b) PR 32+440 à 32+940 : aménagement qualitatif au lieu-dit “ La Tuilière ”, commune de 

LEMPS avec création d’un giratoire et d’une centre allée ; 
c) PR 81+800 à 82+ 800 : aménagement qualitatif et de sécurité de la sortie Sud de BAIX 

avec rectification de tracé et recalibrage de la chaussée ; 
d) PR 108 à 108+700 : aménagement qualitatif et de sécurité au lieu-dit “ la Roussette ”, 

commune de VIVIERS avec suppression d’un alignement de platanes et recalibrage de 
la chaussée. 

e) PR 9+200 à 13+400 aménagement qualitatif avec reconquête des accotements et 
aménagements de carrefours entre le Sud de PEYRAUD et SAINT DESIRAT 

  
L’estimation sommaire de cette première tranche reste à affiner avec la production complète 
des avant projets mais sera à minima de 3.5 millions d’ uros, couvrant largement le montant 
des travaux subventionnables. 
  
Il sera sollicité, auprès de l’Etat, une subvention à hauteur de 60 % des montants engagés, 
celle-ci étant plafonnée à 1.5 millions d’ uros. 
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• SERVICE : Etudes Générales Programmation 
  
6. 36  TRAVERSES 

 
A l’Unanimité, 
Valide le dossier présenté pour la réalisation de l’aménagement de la tranche 4  place de la 
Mairie  de la traverse d’agglomération de BOUCIEU LE ROI sur la route départementale 
209A. 
  
Approuve le projet de convention délégation de maîtrise d’ouvrage entre le Département et 
la Commune de BOUCIEU LE ROI pour la réalisation de l’aménagement de la tranche 4   
place de la Mairie  de la traverse d’agglomération de BOUCIEU LE ROI sur la route 
départementale 209A et autorise le Président du Conseil Général à la signer au nom du 
Département. 
 
• SERVICE : Procédures Réglementaires et Foncières 
  
6. 37  DUP RD 442 CALIBRAGE ENTREE NORD DE SAMOYAS COMMUNE DE 

SAVAS OPERATION 08N02G06 
 
A l’Unanimité, 
Valide le projet de calibrage de la Route Départementale n°442 entrée nord de SAMOYAS 
Commune de SAVAS. 
  
Autorise le Président du Conseil Général à solliciter, auprès de Monsieur le Préfet de 
l’Ardèche, l’ouverture d’une enquête préalable à la déclaration d’utilité publique du projet. 
 
6. 38  PATRIMOINE FONCIER 

 
A l’Unanimité, (Pour 32) M. DUBAY ne prenant pas part au vote, 
Approuve la vente de terrains au profit du Département, l’échange de terrain entre un 
propriétaire privé et le Département, la cession de terrain au profit d’une commune et d’un 
particulier et le montant des indemnités d’exploitation tel que présenté, selon les tableaux 
suivants. 
  
Autorise le Président du Conseil Général à signer les actes correspondants et le paiement 
des indemnités d’exploitation en tant que représentant du Département de l’Ardèche. 
 Prend acte de l’état d’avancement du dossier relatif au contournement Est de VALLON 
PONT D’ARC. 
Prend acte de l’avis des Domaines concernant l’opération RD 820 – Aménagement 
communes de PEAUGRES, DAVEZIEUX et SAINT CLAIR – propriété REVOL. 
 
6. 39  ENQUETE PREALABLE A LA DUP PARCELLAIRE - 

CLASSEMENT/DECLASSEMENT COMMUNES DE FELINES, CHARNAS 
ET VINZIEUX - RD 242, RD 242 BIS, RD 109 OPERATION 08N03G01 

 
A l’Unanimité, 
Valide le projet de calibrage de la Route Départementale n°242 et 242bis, ainsi que 
l’aménagement du carrefour entre les Routes Départementales 242 bis et 109, communes 
de FELINES, VINZIEUX, CHARNAS 
 Autorise le Président du Conseil Général : 
- à solliciter, auprès de Monsieur le Préfet de l’Ardèche, l’ouverture d’une enquête 

préalable à la déclaration d’utilité publique du projet, conjointe avec l’enquête parcellaire 
et l’enquête classement/déclassement, 

- à engager, si nécessaire, la procédure judiciaire d’expropriation pour la fixation des 
indemnités. 
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6. 40  RD 570 - RECTIFICATION DU TRACE COMMUNE DE VANOSC ENQUETE 

PREALABLE A LA DUP PARCELLAIRE CLASSEMENT/DECLASSEMENT 
OPERATION N°08N02G05 

 
A l’Unanimité, 
Autorise, le Président du Conseil Général : 
- à solliciter auprès de Monsieur le Préfet de l’Ardèche, l’ouverture d’une enquête publique 

préalable à la déclaration d’utilité publique, d’une enquête parcellaire ainsi que le 
classement/déclassement des voies liées au projet, 

- à engager, si nécessaire, la procédure judiciaire d’expropriation pour la fixation des 
indemnités. 

 
 DIRECTION : Entretien Exploitation des Routes 

  
6 . 41  AFFECTATION DES AUTORISATIONS DE PROGRAMME 2008 ACTIONS 

SPECIFIQUES 
 
A l’Unanimité, 
Approuve les modifications sur les opérations du programme 2008 Actions Spécifiques : 
   

Opérations 
  

Libelle 
Montants 
actuels 

AP  2008 

  
Modification

 Nouveaux 
montants 
AP  2008 

   
08W07N02 

  

RD 160 Remplacement de la porte
tunnel du Roux 

  
48 977,21 

  
+ 30 000 

  
78 977,21 

   
08T07R07 

  

Opérations urgentes et dispositifs
de sécurité 

  
196 004,67 

  
- 30 000 

  
166 004,67 

Confirme la qualité d’opération au sens du code des Marchés Publics pour l’opération RD 
160 – Remplacement de la porte du Tunnel du Roux. 
 
 
 Sous – Fonction 68 : AUTRE RESEAUX 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Développement 
  DIRECTION : Développement territorial 
• SERVICE : Aides Départementales 
  
6. 42  DESENCLAVEMENT NUMERIQUE 

 
A l’Unanimité, 
Alloue une subvention de 1 405,30  à la Commune de LAVIOLLE au taux de 25 % pour le 
Département, soit 702,65  et au taux de 25 % pour la Région, soit 702,65  au titre du 
règlement d’aide aux communes pour le raccordement à l’Internet à haut débit visant à 
satisfaire leurs besoins propres. 
Alloue une subvention de 4 114,24  à la Commune de ST JEAN ROURE, au taux de 55 % 
pour le Département soit 2 828,54  et au taux de 25 % pour la Région soit 1 285,70  au 
titre du règlement d’aide aux communes pour le raccordement à l’Internet à haut débit visant 
à satisfaire leurs besoins propres. 
Alloue une subvention de 4 305,60  à la Commune de SAINT JEURE D'ANDAURE au taux 
de 55 % pour le Département soit 2 960,10  et au taux de 25 % pour la Région, soit  
1 345,50  au titre du règlement d'aide aux communes pour le raccordement à l'Internet haut 
débit visant à satisfaire leurs besoins propres. 
Les crédits nécessaires au règlement de cette dépense seront prélevés sur le chapitre 936 
sous-fonction 68 du budget départemental. 
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FONCTION 8 : TRANSPORTS 
  
 Sous – Fonction 81 : TRANSPORTS SCOLAIRES 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Education DGA 
  

 DIRECTION : Educ., Sport, Jeunesse, Vie Ass. et Transports 
  
• SERVICE : Transports 
  
8. 43  TRANSPORTS SCOLAIRES 

 
A l’Unanimité, 
Autorise le Président du Conseil Général à signer les conventions de délégations avec 
l’organisateur délégué de transport suivant : 
  
- Commune de MALBOSC. 
 
 

FONCTION 7 : AMENAGEMENT ET ENVIRONNEMENT 
  
 Sous – Fonction 72 : LOGEMENT 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Solidarité 
  

 DIRECTION : Action Sociale Insertion 
 
• SERVICE : Habitat 
  
7. 44  GARANTIE DU DEPARTEMENT SOLLICITEE PAR ADIS SA HLM  

 
A l’Unanimité, 
 
Article 1 - Le Département de l'Ardèche accorde sa garantie pour le remboursement de la 
somme de 538 631  représentant 100 % d’un emprunt que ADIS SA HLM se propose de 
contracter auprès de la Caisse des Dépôts et consignations. 
  
Ce prêt est destiné à financer la réhabilitation de 60 logements  Bd Maréchal Lyautey à 
AUBENAS. 
  
Article 2 - Les caractéristiques du prêt PALULOS consenti par la Caisse des Dépôts et 
Consignations sont les suivantes : 
  

 Echéances : annuelles, 

 Durée totale du prêt : 20 ans, 

  Différé d’amortissement : 1 an, 

 Taux d’intérêt actuariel annuel : 3,95 %, 

 Taux annuel de progressivité : 0 %, 

 Révisabilité des taux d’intérêt et de progressivité : en fonction de la variation du taux 
du livret A 
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Le taux d’intérêt indiqué ci-dessus est établi sur la base du taux du livret A et du 
taux de commissionnement des réseaux collecteurs du livret A en vigueur à la date de la 
présente délibération. Ce taux est susceptible d’être révisé à la date d’établissement du 
contrat de prêt, si les taux du livret A et/ou du commissionnement des réseaux collecteurs du 
livret A sont modifiés entre la date de la présente délibération et la date d’établissement du 
contrat de prêt. Le taux de progressivité indiqué ci-dessus est susceptible d’être révisé en 
fonction de la variation du taux du livret A. 
  
Article 3 - Au cas où l'emprunteur, pour quelque motif que ce soit, ne s'acquitterait pas des 
sommes devenues exigibles ou des intérêts moratoires qu'il aurait encourus, le Département 
s'engage à en effectuer le paiement en ses lieu et place, sur simple notification de la Caisse 
des Dépôts et consignations par lettre missive en renonçant au bénéfice de discussion, sans 
jamais pouvoir opposer le défaut de ressources nécessaires à ce règlement. 
  
Article 4 - Pendant toute la durée du prêt, il sera créé, en cas de besoin, une imposition 
directe suffisante pour couvrir le montant des annuités comprenant le capital et les intérêts. 
  
Article 5 - Monsieur le Président du Conseil Général de l’Ardèche est autorisé à intervenir 
au nom du Département au contrat  de prêt qui sera passé entre la Caisse des Dépôts et 
Consignations et l’emprunteur. 
 
 
 Sous – Fonction 73 : ENVIRONNEMENT 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Développement 
  

 DIRECTION : Développement durable 
 
• SERVICE : Environnement 
  
7. 45  ESPACES NATURELS SENSIBLES 

 
A l’Unanimité, 
Approuve l'acquisition de 2 ha 41 a 79 ca, soit trois parcelles situées dans la zone à enjeux 
de l'ENS "Plateau de MONTSELGUES, vallée de la Thines et de la Drobie", appartenant à 
Monsieur Antoine COMBALUZIER, pour un montant de 1 200  hors frais associés. Les 
références parcellaires figurent en annexe à la présente délibération ; 
  
Autorise le Président du Conseil Général à signer les actes correspondants. 
Les crédits nécessaires au paiement de ces dépenses seront prélevés sur le budget 
départemental, chapitre 907 – sous-fonction 738. 
 
7. 46  DECHETS MENAGERS 

 
A l’Unanimité, 
Autorise le Président à signer la convention 2008 ci-annexée de recettes avec l'ADEME, 
d'un montant de 2 914,90  pour l’adhésion du Département à l'observatoire SINDRA afin de 
disposer des données nécessaires à l'élaboration du bilan annuel du PIED ; 
Alloue une subvention au profit du SYTRAD selon le tableau suivant : 

MAITRE 
D’OUVRAGE 

OBJET 
DEPENSE  

TOTALE HT 
DEPENSE 

SUBVENTIONNABLE 
SUBVENTION MAXIMALE 

 

    
Taux Montant HT  

SYTRAD 
Compostage individuel* 

(acquisition) 
389 500 130 482  ** 30% 39 145  

TOTAL 389 500 130 482 
 

39 145 
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* acquisition et distribution de 8 000 composteurs individuels aux particuliers permettant ainsi 
de capter et de composter la fraction fermentescible des ordures ménagères 
** 33,5% de la population du SYTRAD est située en Ardèche. 

Les crédits nécessaires au paiement de ces dépenses seront prélevés sur le 
budget départemental, chapitres 937 et 917 – sous-fonction 731. 
 
7. 47  FORET 

 
A l’Unanimité, 
Approuve la convention Etat-Département ci-annexée relative à l’emploi des Forestiers-
Sapeurs pour l’année 2008, 
Autorise le Président du Conseil général à la signer. 
Alloue deux subventions pour un montant total de 2 258  au titre du soutien "à la création et 
à l’amélioration de la desserte forestière" conformément au tableau suivant : 

Bénéficiaire Coordonnées 
Nature et localisation des 

travaux 

Montant 
prévisionnel 

des dépenses

Montant 
prévisionnel de la 

subvention 
Etat/Feader 

Montant 
prévisionnel de la 

subvention du 
Conseil général 

Groupement 
Forestier du 
VIVARAIS 

4 rue Jean 
Sarrazin 

69008 LYON 

réalisation d'une piste 
forestière de 1,5 km avec aire 
de retournement - travaux en 
forêt dite "du Vivarais", sur la 

commune de 
VILLEVOCANCE 

11 700  HT 
4 680  HT 

(40%) 
1 170  HT 

(10%) 

M Michel 
MOUNIER 

Meyret 
07130 

TOULAUD 

réalisation d’un réseau de 
débardage (piste de 1,1 km 
avec places de dépôt et de 

retournement), sur les 
communes de LA 

ROCHETTE et BOREE. 

10 875   HT 
4 350  HT 

(40%) 
1 088  HT 

(10%) 

TOTAL 22 575  HT 9 030  HT 2 258  HT 

Les crédits nécessaires au paiement de ces dépenses seront prélevés sur le budget 
départemental, chapitre 917 – sous-fonction 738 (AP FORET 2008). 
  
Alloue les subventions au titre de la prise en charge partielle des frais d’acquisitions de 
parcelles forestières (frais de notaires), conformément au tableau présenté en annexe, soit 
un total de 1 794  ; 
  
Alloue les subventions au titre de la prise en charge partielle des frais d’échanges de 
parcelles forestières (frais de notaires et géomètres), conformément au tableau présenté en 
annexe, soit un montant total de 3 551  ; 
  
Les crédits nécessaires au paiement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 937 - 
sous-fonction 738 (Programme FORET - fonctionnement). 
 

 DIRECTION : Développement territorial 
  
• SERVICE : Politiques Territoriales 
  
7. 48  PARC NATUREL REGIONAL - ACTIONS PROGRAMMEES EN 2008 

 
A l’Unanimité, 
Alloue au Syndicat Mixte de Gestion du PNR les subventions éligibles à la ligne “ Parc ” 
pour cinq actions telles que présentées en annexe. 
  
Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 937 
sous fonction 738 du Budget Départemental. 
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 Sous – Fonction 74 : EQUIPEMENT RURAL 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Développement 
  

 DIRECTION : Développement territorial 
 
• SERVICE : Politiques Territoriales 
  
7. 49  FINANCEMENTS D'ACTIONS DES CONTRATS 'ARDECHE, TERRE DE 

PAYS' 
 
A l’Unanimité, 
Alloue les subventions éligibles à la ligne “ Ardèche, terre de Pays ” pour 40 dossiers 
présentés dans les tableaux ci-joints (annexes 1, 2, 3 et 4)  
 
Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur les chapitres 917 
et 937 sous fonction 74 du Budget Départemental. 
 
7. 50  CONTRATS TERRITORIAUX 

 
A l’Unanimité, 
Approuve  
  
-la modification n° 1 du CAP Territoire “ secteur de Largentière ” (annexe 1) 
  
-la modification n° 2 du CAP Territoire “ Hautes Cévennes ” en transférant 20 000  prévus 
pour la réalisation d’une salle de spectacle à Thueyts vers l’acquisition d’équipements 
techniques pour la salle de spectacle de Thueyts (coût HT de 50 860  au taux de 39,4 %). 
Approuve l’affectation d’aides en faveur des collectivités des CAP suivants : 
  
- “ Aubenas Vals Antraïgues ” 
- “ Bassin d’Annonay ” 
- “ Beaume Drobie ” 
- “ Berg Coiron ” 
- “ Boutières ” 
- “ Eyrieux aux Serres ” 
-  “ Hautes Boutières ” 
- “ Haute Cévenne ” 
- “ Lamastre ” 
-  “ Pays du Cheylard ” 
- “ Privas Rhône Vallées ” 
- “ Rhône aux Gorges ” 
- “ Rhône Helvie ” 
- “ Rhône Valloire ” 
- “ Saint Félicien ” 
- “ Secteur Largentière ” 
- “ Secteur les Vans ” 
- “ Sources de la Loire ” 
- “ Tournonais et les 2 rives de St Vallier” 
- “ Val d’Ay ” 
- “ Vernoux ” 
- “ Vivarhône ” 
  
pour un montant total d’aide de 667 611  suivant les modalités affichées dans les tableaux 
joints en annexe  2 à 23, et selon décomposition budgétaire suivante : 
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- budget départemental, enveloppe 14106 : 68 414 , 
- budget départemental, enveloppe 14126 : 163 153  
- Fonds départemental de péréquation de la taxe professionnelle : 287 214  
- Produit amendes de police : 148 830  
 
 

FONCTION 9 : DEVELOPPEMENT 
  
 Sous – Fonction 92 : AGRICULTURE ET PECHE 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Développement 
  

 DIRECTION : Développement Economique 
  
• SERVICE : Tourisme et Agriculture 
  
9. 51  AGRICULTURE 

 
A l’Unanimité, 
Alloue les subventions suivant les tableaux ci-après : 

Les crédits nécessaires au paiement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 919 – 
sous-fonction 928 pour les programmes HABITATRUR 2008-1, DEFI07 2008-1 et FADEA 
2008-1 et sur le chapitre 939 – sous-fonction 928 pour le programme FADEA 2008-2, du 
budget départemental. 
 
 
 
ATTRACTIVITE DU METIER 
  
1 PAYSAN EN ARDECHE 
  
- "Stage 6 mois" : 
  

NOM - PRENOM ADRESSE COMMUNE DISTANCE KMS DUREE EN MOIS 
MONTANT 

EN  

DUMAY Bastien Le Fort VESSEAUX 56 kms 2 mois x 31  62

RODIER Benjamin Trignan ST MARCEL D'ARDECHE 90 kms 1 mois x 31  31

TOTAL 93

  
2 EMPLOI ET ACCES AU TEMPS LIBRE 
  
- Avenant n° 5 à la convention tripartite annuelle : 

  
Approuve l'avenant n° 5 (annexe) à la convention tripartite entre le Département, la 
Fédération Départementale des Services de Remplacement, la Mutualité Sociale Agricole 
pour le remplacement des agriculteurs dans le cadre du temps libre et autorise le Président 
à signer ledit acte. 
  
- pour le temps libre dit de "longue durée" : 
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 Nombre jours 
2007 

Nombre jours 2008 Part. Dépt 
(14 /j) 

CENTRE ARDECHE 8,00 112,00
ENTRAIDE 07 10,00 140,00
LOU CHAPELAS 68,00 4,00 1 008,00
LOU VIVARAIS 5,00 70,00
MONT CHINIAC 30,00 420,00
PLATEAU VERNOUSAIN 15,00 210,00

Total 136,00 4,00 1 960,00
 
 
 Sous – Fonction 93 : INDUSTRIE, ARTISANAT ET COMMERCE 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Développement 
  

 DIRECTION : Développement Economique 
  
• SERVICE : MIDE 
  
9. 52  FONDS DEPARTEMENTAL D'AIDE A L'IMMOBILIER 

 
A l’Unanimité, 
Alloue au titre du Fonds Départemental d’Aide à l’Immobilier, une subvention de 15 000  à 
la société civile immobilière “ Au petit bureau ” pour l’acquisition d’un terrain et la 
construction d’un bâtiment d’activité pour le compte de la société TLTP 07. La SCI louera 
ensuite le terrain et le bâtiment à la société TLTP 07. 
  
Cette subvention est attribuée en contrepartie de l’engagement de l’entreprise TLTP 07 de 
créer 3 nouveaux emplois CDI équivalent temps plein au plus tard le 31 mai 2011, en 
complément des 2 emplois déjà existants dans l’entreprise. 
  
Autorise le Président du Conseil Général à signer la convention attributive de subvention à 
intervenir. 
  
Les crédits nécessaires au règlement de cette dépense seront prélevés sur le chapitre 919 
sous fonction 93 (programme FDAI) du budget départemental. 
 
9. 53  OPERATION URBAINE COLLECTIVE 

 
A l’Unanimité, 
Alloue une subvention de 173  à la Ville d’Annonay, selon la répartition indiquée dans 
l'annexe  ci-jointe. 
  
Les crédits nécessaires au règlement de cette dépense seront prélevés sur le chapitre 919 
sous fonction 93 (programme ORC) du budget départemental. 
 
 
 Sous – Fonction 94 : DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Développement 
  

 DIRECTION : Développement Economique 
  
• SERVICE : Tourisme et Agriculture 
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9. 54  TOURISME 
 
A l’Unanimité, 
I. HEBERGEMENTS TOURISTIQUES 
  
Alloue la subvention présentée dans le tableau en annexe 1. 
  
II. PROMOTION DES ACTIVITES DE LOISIRS NATURE 
  
Alloue les subventions mentionnées dans le tableau présenté en annexe 2. 
 
En ce qui concerne l'équipement des barrières de randonnée du réseau de la Montagne 
Ardéchoise, l'aide du Département est accordée sous réserve de l'inscription de l'ensemble 
des chemins des communes concernées au P.D.I.P.R. 
  
En ce qui concerne, la réalisation du topoguide randonnée édité par la Communauté de 
Communes du Pays Beaume Drobie, l’aide départementale est accordée sous réserve de 
l’inscription au P.D.I.P.R des sentiers de randonnée figurant dans ce topoguide. 
  
III. ORGANISMES DE TOURISME : OFFICES DE TOURISME ET SYNDICATS 
D'INITIATIVE 
  
Alloue les subventions en faveur des Offices de Tourisme et Syndicats d'Initiative 
mentionnés dans le tableau en annexe 3. 
  
Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur les chapitres 919 
et 939, sous-fonction 94 du budget départemental. 
 
 
 
 

FONCTION 0 : SERVICES GENERAUX 
 
 Sous – Fonction 01 : OPERATIONS NON VENTILABLES 
 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Ressources Humaines DGA 
  

 DIRECTION : Ressources Humaines 
• SERVICE : Gestion des Carrières 
 
0. 68-RS  MISE A DISPOSITION D'UN AGENT DU CAUE 

 
A l’Unanimité, 
Approuve la convention de mise à disposition d’Isabelle BON, ingénieur principal territorial, 
auprès du Conseil d’Architecture d’Urbanisme et de l’Environnement, à compter du 8 juillet 
2008 et Autorise le Président du Conseil Général à la signer, au nom du Département,  
 
 Sous – Fonction 02 : ADMINISTRATION GENERALE 
  

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Cabinet DGA 
  

 DIRECTION : Communication 
• SERVICE : Serv Communication 
  
0. 55  OPERATIONS PARTENARIALES DE COMMUNICATION 
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A l’Unanimité, 
Alloue la subvention suivante, au titre des Opérations Partenariales de Communication : 
 
N° Demandeur Projet Forme du partenariat 

ou 
Motifs du rejet 

Proposition 
2008 

Décision 
de la 

Commission 
Permanente 

1 
MONTELIMAR 

Synergie cadres
26-07 

  
4° Journée pour l’emploi 
  
24 juin 2008 
  
*Conférence et débat :
L’entreprise au 21° siècle 
*Speed Networking 7mn 

  
300  

  
300  

2 VALLON PONT
D’ARC 
ADAPNA 

Raid Canéo Nature 
  
27 juillet au 9 août 2008 
  
6 étapes dont une à Vallon
Pt d’Arc (passage en
Ardèche du 2 au 4 août) 
40 équipes de 4 pers. vont 
sur 11 jours parcourir 
1000 kms dans différentes 
disciplines : marche, course 
d’orientation, équitation, VTT,
roller, canyoning, spéléo, 
kayak…. 

  
  
  
  
  
Marquage formel du
logotype du Conseil général
sur les supports de
communication et pose de
banderoles sur les lieux de
la manifestation.  
Mention auprès des médias
du soutien du Conseil
général. 

  
  
  

2 500  

  
  
  

2 500  

  
TOTAL 

  
2 800  

  
2 800  

Les crédits nécessaires au règlement de ces dépenses seront prélevés sur le chapitre 930, 
sous-fonction 02 du budget départemental 
 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Ressources 
  

 DIRECTION : Assemblées 
  
• SERVICE : Service des Assemblées 
  
0. 56  MANDAT SPECIAL + ADDITIF 

 
A l’Unanimité, 
Décide de conférer le caractère de mandat spécial et de permettre ainsi le règlement ou le 
remboursement des frais engagés pour les déplacements suivants : 
  

 Madame Martine FINIELS 
- le 18 Juin 2008 à LYON pour le 25ème anniversaire de BIOFORCE. 

  
 Monsieur Raoul L’HERMINIER 

- les 9 et 10 Juillet 2008 à Paris : Les Rencontres de la Modernisation de l’Etat et 
des acteurs publics. 
 

 Monsieur Olivier PEVERELLI 
- le 10 Juillet 2008 à AVIGNON pour une journée professionnelle sur la 

coopération culturelle européenne. 
 

 Monsieur Maurice QUINKAL 
- le 3 juin 2008 à PARIS pour une rencontre avec les responsables du Réseau 

Ferré de France (dossier Mastrou). 
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 DIRECTION : Bâtiments Départementaux 
  
• SERVICE : Gestion des Bâtiments 
  
0. 57  PROTOCOLE D'ACCORD POUR LA GESTION DES SITES A USAGE DE 

REEMISSION TV ET DE RADIOTELEPHONIE MOBILE 
 
A l’Unanimité, (Pour 32) M. TESTON ne prenant pas part au vote, 
Approuve le projet de protocole d’accord cadre ainsi que le projet de bail type avec T.D.F. 
afin de reconduire la location à Télédiffusion De France des points hauts à usage de relais 
de télévision et de téléphonie mobile hors zone blanche. 
  
Autorise le Président du Conseil Général à les signer, au nom du Département, ainsi que 
les baux de location des sites à intervenir. 
 
0. 58  MISE A DISPOSITION D'UN LOCAL PAR LA COMMUNE DE SAINT 

ETIENNE DE LUGDARES POUR LES BESOINS DU CENTRE 
D'EXPLOITATION 

 
A l’Unanimité, 
Approuve les conditions de mise à disposition, à titre gratuit, d’un local par la Commune de 
SAINT ETIENNE DE LUGDARES, pour les besoins du Centre d’Exploitation. 
 
Approuve la convention jointe à la présente délibération et autorise le Président du Conseil 
Général à la signer au nom du Département. 
 
0. 59  CONVENTION DE MISE A DISPOSITION D'UNE PARTIE DES LOCAUX 

DU CENTRE ESPACE GERBIER A SAINTE EULALIE AU PROFIT DE LA 
SARL LA BURLE RANDONNEES 

 
A l’Unanimité, 
Approuve le projet de convention à intervenir avec la SARL "La Burle Randonnée"  pour la 
mise à disposition d’une partie des locaux du Centre Espace Gerbier à SAINT EULALIE pour 
une durée d’un an, moyennant un loyer annuel de 2 240 euros et un forfait annuel pour 
charges de 1 300 euros. 
 
Autorise le Président du Conseil Général à signer  ladite convention au nom du 
Département. 
 
0. 60  AVENANT N° 6 A LA CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DES BIENS 

MEUBLES ET IMMEUBLES DE L'EX-ECOLE NORMALE DE PRIVAS AU 
PROFIT DE L'INSTITUT UNIVERSITAIRE DE FORMATION DES MAITRES 
DE L'ACADEMIE DE GRENOBLE 

 
A l’Unanimité, 
Approuve le projet d’avenant n° 6 à la convention de mise à disposition des biens meubles 
et immeubles de l’ex-école normale de PRIVAS au profit de l’Institut Universitaire de 
Formation des Maîtres de l’académie de GRENOBLE. 
  
Autorise le Président du Conseil Général à le signer, au nom du Département. 
 
0. 67-RS  CONSTRUCTION DU CENTRE D'EXPLOITATION ET DU CENTRE MEDICO

SOCIAL DE COUCOURON CHOIX DU MAITRE D'ŒUVRE 
 
A l’Unanimité, 
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Approuve le choix de l’agence d’architecture CHARNAY 07200 AUBENAS, associée aux 
bureaux d’études BETEBAT à AUBENAS, SOVEBAT à VALENCE et ETHI à AUBENAS, 
pour assurer la maîtrise d’oeuvre de la construction du bâtiment regroupant les services du 
Centre d’Exploitation et ceux du Centre Médico Social de COUCOURON. 
 
Le montant forfaitaire du marché de maîtrise d’œuvre s’élève à 105 600 euros HT (mission 
de base, études d’exécutions et OPC) pour un montant total de travaux égal à 960 000 euros 
HT. 
 
Autorise le Président du Conseil Général, à signer le marché de maîtrise d’œuvre 
correspondant, au nom du Département. 
 

 DIRECTION : Juridique et Marchés Publics 
  
• SERVICE : Juridique 
  
0. 61  AUTORISATION D'ESTER EN JUSTICE 

 
A l’Unanimité, 
 
1ère délibération 
 
Autorise le Président du Conseil Général à ester en justice devant la Commission 
Départementale d’Aide Sociale de l’Ardèche dans le cadre du recours formé par Mme 
Magalie ROMDANE contre une décision relative à sa demande de remise gracieuse au titre 
d'un indu de l'allocation de Revenu Minimum d'Insertion. 
 
 
A l’Unanimité, 
 
2ème délibération 
 
Autorise le Président du Conseil Général à ester en justice devant la Commission 
Départementale d’Aide Sociale de l’Ardèche dans le cadre du recours formé par M. Batiste 
LERICHE contre une décision relative à sa demande de remise gracieuse au titre d'un indu 
de l'allocation de Revenu Minimum d'Insertion. 
 
A l’Unanimité, 
 
3ème délibération 
 
Autorise le Président du Conseil Général à ester en justice devant la Commission 
Départementale d’Aide Sociale de l’Ardèche dans le cadre du recours formé par Mme 
Delphine LUCAS contre une décision relative à sa demande de remise gracieuse au titre 
d'un indu de l'allocation de Revenu Minimum d'Insertion. 
 
A l’Unanimité, 
 
4ème délibération 
 
Autorise le Président du Conseil Général à ester en justice devant la Commission 
Départementale d’Aide Sociale de l'Ardèche dans le cadre du recours formé par M. Ali 
BOUCHIDA contre une décision relative à un indu au titre de l'allocation de Revenu Minimum 
d'Insertion. 
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A l’Unanimité, 
 
5ème délibération 
 
Autorise le Président du Conseil Général à ester en justice devant la Commission 
Départementale d'Aide Sociale de l'Ardèche dans le cadre du recours de M. Patrick COTTE 
contre une décision rejetant sa demande d'allocation de Revenu Minimum d'Insertion au 
motif que ses ressources sont supérieures au plafond de l'allocation. 
 
A l’Unanimité, 
 
6ème délibération 
 
Autorise le Président du Conseil Général à ester en justice devant la Commission 
Départementale d'Aide  Sociale de l'Ardèche dans le cadre du recours de M. Jocelyn 
SIMEONE contre la décision lui interrompant son droit au bénéfice du Revenu Minimum 
d'Insertion. 
 
A l’Unanimité, 
 
7ème délibération 
 
Autorise le Président du Conseil Général à ester en justice devant la Commission 
Départementale d'Aide  Sociale de l'Ardèche dans le cadre du recours de Mme Fatiha 
OUALI contre la décision lui suspendant son droit au bénéfice du Revenu Minimum 
d'Insertion. 
 
A l’Unanimité, 
 
8ème délibération 
 
Autorise le Président du Conseil Général à ester en justice devant le Tribunal Administratif 
de LYON dans le cadre de la requête n°0803212 introduite par l’association vivre sans 
nuisance et des riverains représentés par Me CHAMBON contre l’arrêté préfectoral n°2008-
45.9 déclarant cessible au Conseil Général les immeubles nécessaires à la réalisation de la 
déviation de la route départementale de Davezieux et de la rocade Est d’Annonay.  
 
0. 69-RS  CHEMIN DE FER DU VIVARAIS – MARCHE D'ASSISTANCE TECHNIQUE 

ET DE DIAGNOSTIC SUR LE MATERIEL ROULANT ET LES VOIES DU 
CHEMIN DE FER DU VIVARAIS 

 
A l’Unanimité, 
Approuve la définition de l’opération de services au sens de l’article 27 II 2° du Code des 
Marchés Publics :  
 
Mission d’assistance technique et de diagnostic précis de l’état des voies et du matériel 
roulant du Chemin de Fer du Vivarais afin de détailler les investissements à réaliser en vue 
d’assurer un redémarrage de l’activité dans des conditions optimum de sécurité. 
Cette prestation d’étude est estimée à 30 000  TTC. Les critères de sélection des offres 
sont : 

-valeur technique de l’offre : 60%, 
-prix : 40 %. 

 
• SERVICE : Marchés Publics 
  
0. 62  DEFINITION JURIDIQUE DES OPERATIONS ET DES BESOINS 
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A l’Unanimité, 
Approuve la définition des opérations de service suivantes au sens de l'article 27 II du Code 
des Marchés Publics pour : 
l'acquisition d’une solution de mise en ligne du catalogue de la Bibliothèque Départementale 
de l’Ardèche pour un montant estimé à 50 000  TTC et selon les critères de sélection des 
offres suivants : Valeur qualitative des prestations (70%) ; Prix de l’opération complète avec 
toutes les tranches (en incluant, pour comparer les offres sur la durée, le coût de la 
maintenance sur 6 années supplémentaires) (30%), 
- l'étude d'assistance à maîtrise d'ouvrage sur la politique en matière de transports pour un 

montant estimé à 90 000  TTC et selon les critères de sélection des offres suivants : 
valeur technique de l’offre : 50 % ; Outils et méthodologie de communication : 30 % ; 
Coût de la prestation : 20%, 

- la mission de représentation devant la juridiction administrative relative à la défense des 
intérêts de la Collectivité dans le cadre du projet de déviation de DAVEZIEUX et de la 
rocade Est d'ANNONAY pour un montant estimé à 10 000  HT et selon les critères de 
sélection des offres suivants : valeur technique (60%); comprenant l’analyse de la 
problématique et sa reformulation, les modalités de reprise du contentieux en cours, et la 
qualification professionnelle des personnes affectées à la mission ; prix (40%), 

- l'étude sur le fonctionnement et l'organisation des services de restauration des collèges 
publics pour un montant estimé à 50 000  HT et selon les critères de sélection des 
offres suivants : qualité de la prestation proposée par rapport aux objectifs fixés et 
présentée dans les pièces de l'offre (40 %) ; qualité de la présentation orale du dossier, 
évaluée par rapport à la compréhension des attentes de la collectivité et à la 
méthodologie utilisée (40 %) ; prix (20 %), 

- les prestations topographiques fixant les limites des biens fonciers sur diverses routes 
départementales, conformément au tableau suivant : 

 
Objet 

Durée Valeur globale TTC de 
l’opération 

Critères de sélection 
des offres pour le lot 

Nord du Département 
 Prestations 

topographiques fixant les
limites des biens fonciers
sur diverses routes
départementales 

Campagne 
2007-2010 

Imputation budgétaire : 
opérations routières 
d'investissement ; 
opérations routières de 
régularisation domaniale 
600 000  

- valeur technique à 
partir du mémoire 
justificatif (60 %) 

- prix à partir du 
détail estimatif 
indicatif (40 %) 

Approuve le critère de choix unique du prix qui sera porté au règlement de la consultation 
du marché relatif à l'équipement informatique des collèges publics. 
Approuve les critères de sélection des offres suivants qui seront portés au règlement de la 
consultation pour le marché à procédure adaptée (montant estimé à 40 000 ) relatif à la 
numérisation du fonds de l'historien Albin Mazon pour 35 registres de la Chronologie de 

l'Ardèche conservés aux Archives Départementales : qualité de l'offre (60 %) ; prix (40 %). 
Approuve les critères de sélection des offres suivants qui seront portés au règlement de la 
consultation pour le marché relatif à la fourniture de baliveaux et de panneaux: prix (60 %) ; 
valeur technique (40 %) 
Approuve le critère de choix unique du prix qui sera porté au règlement de la consultation 
du marché relatif à la fourniture et pose éventuelle de matériels de signalisation verticale de 
police, permanente, temporaire. 
Approuve les critères de sélection des offres suivants qui seront portés au règlement de la 
consultation pour le marché relatif à l’acquisition d’un Pont Elévateur pour le dépôt de 
LARGENTIERE, pour un montant estimé à 24 996.40  TTC. 
Les critères de choix sont les suivants : 

1 - Le prix : 40%  . Il comprendra la livraison et l’installation au dépôt des forestiers -sapeurs 
de LARGENTIERE 

2 - Conditions de garantie et de maintenance offertes, au-delà de la garantie 
obligatoire : 40% 

3 - Délai de livraison :  20% 
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0. 63  AUTORISATION DE SIGNER 1 

 
A l’Unanimité, 
Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département les marchés de 
travaux suivants attribués par la Commission d’Appel d’Offres, conformément aux critères de 
sélection énoncés dans le règlement de la consultation et à les exécuter conformément aux 
cahiers des charges, y compris à signer sur le fondement de l’article 14 du CCAG travaux les 
états supplémentaires de prix forfaitaires ou de prix unitaires lorsque ceux-ci ne modifient 
pas le montant initial : 
  

Marchés Critères Attributaires 
Route départementale 536 –
Rectification de virages – PR
21.790 à 23.000 – Commune du
ROUX (2 lots) 

- Valeur technique sur la 
base du mémoire 
technique (40 %) 

- Prix des prestations sur la 
base du détail estimatif (60 
%) 

Lot 1 : entreprise ISSARTEL pour
un montant de 218 240.10  TTC 
  
Lot 2 : entreprise SATP pour un
montant de 194 654.50  TTC 

Route départementale 820 –
Aménagement d'un créneau à 2 x
2 voies entre PEAUGRES et
DAVEZIEUX – Rétablissement de
la voie d'accès au safari de
Peaugres par la construction d'un
passage inférieur P15 

- Valeur technique (30 %) 
- Prix des prestations (70 %) 

Entreprise EIFFAGE pour un
montant de 635 565.18  TTC 

Marchés négociés avec mise en
concurrence 
Restructuration et extension du
collège La Lombardière à
ANNONAY 
Lot 7 : menuiserie aluminium,
serrurerie, occultations 

Lot 7 : entreprise DELORME
BATANDIER pour un montant de
426 940.03  HT + option
remplacement de l'intégralité des
menuiseries extérieures pour
145 043.36  HT 
  

(3 lots - procédure relancée) 
Lot 4 : gros œuvre, démolition
intérieure 
Lot 6 : Couverture, bac acier,
étanchéité 
Lot 16 : électricité, courants
faibles, VDI 

- Valeur technique des 
prestations au vu du 
mémoire technique (55 %) 

- Prix des prestations (45 %) 

  
Lot 4 : entreprise ROUX-
CABRERO pour un montant de
656 252.17  HT 
  
Lot 6 : entreprise BILLON pour un
montant de tranche ferme de
189 755.97  HT + tranche
conditionnelle de 75 669.45  HT 
  
Lot 16 : groupement GRENOT SA /
LAPIZE DE SALLEE pour un
montant de tranche ferme de
425 000 HT + tranche
conditionnelle de 26 707.30  HT 

  
Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département la convention de 
mandat, figurant en annexe 1 à la délibération, relative aux travaux d’alimentation en eau 
potable Commune de LEMPS – Route départementale 86 – La Tuilière avec le syndicat des 
eaux Cance-Doux. 
  
Prend note de l'attribution du marché à procédure adaptée relatif à l'étude (reprise de 
l'opération initiale sous maîtrise d'ouvrage Etat ; études préliminaires de la nouvelle 
opération départementale ; élaboration du dossier de concertation locale ; élaboration du 
dossier d'avant projet ; élaboration des dossiers d'enquête publique) pour la route 
départementale 86 – Déviation de GUILHERAND GRANGES, SAINT PERAY et  CORNAS à 
l'entreprise EGIS pour un montant de 56 869.80  TTC. 
  
Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département l'avenant de 
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transfert, figurant en annexe 2 à la délibération, relatif au marché de transports scolaires 
suivants : 
- PR/HD – cantons de Privas -  Chomérac – Rochemaure – La Voulte sur Rhône – 

Guilherand-Granges 
- BG/HD – cantons de Viviers – Bourg Saint Andéol – Le Teil 
  
avec la société ISA-TAXI - La Plaine - 07210 – ST LAGER BRESSAC. 
  
Déclare sans suite la procédure négociée relative au circuit 08/VA9 : Gilhac et Bruzac - St 
Laurent du Pape pour l'exploitation de services réguliers et spéciaux de transports publics de 
personnes. 
 
0. 64-RS  AUTORISATION DE SIGNER 2 

 
A la Majorité, 
Pour : 31, 
Abstentions : 2 (MM. DUBAY, VALLON), 
Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département les marchés de 
travaux suivants attribués par la Commission d’Appel d’Offres, conformément aux critères de 
sélection énoncés dans le règlement de la consultation et à les exécuter conformément aux 
cahiers des charges, y compris à signer sur le fondement de l’article 14 du CCAG travaux les 
états supplémentaires de prix forfaitaires ou de prix unitaires lorsque ceux-ci ne modifient 
pas le montant initial :  

Marchés Critères Attributaires 
Restructuration et extension du 
collège La Lombardière à 
ANNONAY –  
Lot 10 : plafonds suspendus. 

- Valeur technique au vu du 
mémoire technique (55 %) 

- Prix de la prestation (45 %) 
 

Entreprise THEROND pour un montant 
de 114 041, 41  HT + option isolation 
déroulée pour 16 117,61  HT 

Fourniture et mise en œuvre 
d'enrobés à chaud sur le réseau 
routier départemental de l'Ardèche 
et Travaux annexes (13 lots) 
Lot 1 : Subdivision Annonay 
Lot 2 : Subdivision Tournon 
Lot 3 : Subdivision Lamastre 
Lot 4 : Subdivision Le Cheylard 
Lot 5 : Subdivision Saint Agrève 
Lot 6 : Subdivision Saint Péray 
Lot 7 : Subdivision Bourg Saint 
Andéol 
Lot 8 : Subdivision Le Teil 
Lot 9 : Subdivision Privas 
Lot 10 : Subdivision Aubenas 
Lot 11 : Subdivision Largentière 
Lot 12 : Subdivision Les Vans 
Lot 13 : Subdivision Montagne 

- valeur technique à partir du 
mémoire (60 %) 

- prix des prestations à partir 
du détail estimatif indicatif 
(40 %) 

 

Lot 1 : EIFFAGE TP RHONE ALPES 
AUVERGNE pour un montant de 284 
945.80  TTC 
 
Lot 2 : E26 pour un montant de 321 
581.68  TTC 
 
Lot 3 : E26 pour un montant de 274 
752.30  TTC 
 
Lot 4 : Groupement SACER / COLAS 
pour un montant de 475 699.76  TTC 
 
Lot 5 : EIFFAGE TP RHONE ALPES 
AUVERGNE pour un montant de 472 
970.76  TTC 
 
Lot 6 : E26 pour un montant de 316 
843.12  TTC 
 
Lot 7 : Groupement SACER / COLAS 
pour un montant de 249 863.89  TTC 
 
Lot 8 : SATP pour un montant de 222 
850.08  TTC 
Lot 9 : Groupement COLAS / SACER 
pour un montant de 345 840.86  TTC 
Lot 10 : SATP pour un montant de 429 
098  TTC 
Lot 11 : SATP pour un montant de 225 
500.42  TTC 
Lot 12 : SATP pour un montant de 435 
003.74  TTC 
Lot 13 : SATP pour un montant de 454 
692.89  TTC 
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Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département les marchés de 
fournitures suivants attribués par la Commission d’Appel d’Offres et à les exécuter 
conformément aux cahiers des charges : 
 

Marchés Critères Attributaires 
Fourniture et livraison de 
matériel informatique destiné 
aux Services du Conseil Général 
de l'Ardèche (2 lots) 
Lot 1 : 70 ordinateurs 
bureautique sans écran 
Lot 2 : 5 ordinateurs portables 

- valeur technique (60 %) 
- prix (40 %) 

Lot 1 : SCC pour un montant de 
32 232.20  TTC 
 
Lot 2 : CAMIF pour un montant de 
3 707.54  TTC 

Fourniture, livraison et 
installation de mobilier et 
matériel pour les collèges 
ardéchois – Mobilier pour salles 
de classe 

- délai de livraison sur le 
site (30 %) 

- valeur esthétique 
(harmonie du matériel 
proposé, choix de gamme 
et de coloris (30%) 

- sécurité 
d'approvisionnement 
(10 %) 

- prix (30 %) 

SUD BUREAU pour un délai de 
30 jours ouvrés et un montant de 
13 466.69  TTC 

Marché négocié après appel 
d'offres infructueux  
Equipement en mobilier et 
matériel de la Maison des Arts 
du Cirque et du Clown de 
BOURG SAINT ANDEOL 
lot 6 : matériel de cirque 

- critère unique du prix UNICYCLE pour un montant de 
12 683.16  TTC 

 
Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département, sur le 
fondement de l'article 35 II 8° du Code des Marchés Publics, le marché négocié sans mise 
en concurrence relatif à la fourniture et mise en œuvre d'un module de gestion de la Maison 
Départementale des Personnes Handicapées (par évolution du progiciel d'aide sociale 
générale) avec la société SIRUS pour un montant de 98 789.60  TTC. 
 
Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département, conformément 
l’article 20 du Code des Marchés Publics, l’avenant n°1 au marché de travaux N° 2007D56, 
Route départementale 104 – Déviation de LACHAPELLE SOUS AUBENAS - réalisation de 
travaux de chaussées et d’équipements de sécurité (bordures, glissières…) avec le 
groupement d’entreprises solidaires EUROVIA / SATP Agence d’Aubenas – BP 171 – 07202 
Aubenas Cedex pour un montant de 385 080.00  HT et prolonge le délai d'exécution de 
2 mois. 
 

Autorise le Président du Conseil Général à signer au nom du Département, les marchés 
suivants, passés sur le fondement de l'article 28 du Code des Marchés Publics, relatifs à 
l'aménagement de salles de classe pour l'unité pédagogique d'intégration au collège Marie 
Curie à TOURNON SUR RHONE :  
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Marchés Critères Attributaires 
Aménagement de salles de classes 
pour l’unité pédagogique 
d’intégration au collège Marie Curie 
de TOURNON SUR RHONE : 
 

Lot 1 : Désamiantage  
 
Lot 2 : Démolition  estimation  
 
Lot 3 : Menuiserie Bois  
 
Lot 4 : Isolation Cloison Platerie 
Peinture 
 
Lot 5 : Sols 
 
Lot 6 : Faux plafonds 
 
Lot 7 : Electricité 
 
Lot 8 : Plomberie Chauffage 
 
Lot 9 : Paillasses 

- Valeur technique au vu du 
mémoire technique 55 % 
- Prix de la prestation 45 % 
 

Lot 1 : Désamiantage 
entreprise HYGEPUR pour un montant 
de 9 800, 20  HT. 
 
Lot 2 : Démolition  
entreprise BONNET DUVERT pour un 
montant de 7537, 50  HT. 
 
Lot 3 : Menuiserie Bois 
entreprise LAFAYE pour un montant de 
4 469, 10  HT 
 
Lot 4 : Isolation Cloison Platerie 
Peinture 
entreprise TEDESCHI pour un montant 
de 18 510  H.T. 
 
Lot 5 : Sols 
entreprise BERTHIER pour un montant 
de 5 913, 17  HT. 
 
Lot 6 : Faux plafonds 
entreprise FERRARI pour un montant 
de 9 433, 24  HT. 
 
Lot 7 : Electricité 
entreprise EDRELEC pour un montant 
de 28 396  HT. 
 
Lot 8 : Plomberie Chauffage 
entreprise LOCA CHAUFFE pour un 
montant de 6 926  HT. 
 
Lot 9 : Paillasses 
entreprise FG LABORATOIRE pour un 
montant de 29 148  HT. 

 
 DIRECTION : Systèmes d'Information et Logistique 

  
• SERVICE : Garage 
  
0. 65  ALIENATION DE VEHICULES 

 
A l’Unanimité, 
Décide la vente des véhicules suivants : 
- PEUGEOT 106 1.5 L diesel, immatriculé 7290 NQ 07, à l'Association Labeaume en 

Musique, 07120 LABEAUME, pour un prix de 1 500 . 
- RENAULT CLIO 1.2 L essence, immatriculé 7804 NQ 07, à Mme MORAUD Corinne, 07000 

PRIVAS, pour un prix de 1 100  (suite au désistement du premier attributaire). 
- RENAULT CLIO 1.2 L essence, immatriculé 372 NV 07, à Mme IENARO Carole, 07210 

CHOMERAC, pour un prix de 1 150 . 
- RENAULT CLIO 1.2 L GPL + essence, immatriculé 492 NW 07, à M. BORNE Xavier, 

07000 LYAS, pour un prix de 1 258 . 
- RENAULT CLIO. 1.2 L GPL + essence, immatriculé 1528 NY 07, à M. RIMOUX Jean-Luc, 

07220 VIVIERS, pour un prix de 2 012 . 
- RENAULT CLIO 1.9 L DTI, immatriculé 3056 PK 07, à Mme BROET Chrystelle, 07210 

CHOMERAC, pour un prix de 3001 . 
- RENAULT Twingo 1.2 L, immatriculé 8871 PC 07, à M. BERTRAND Yannick, 07130 

SOYONS, pour un prix de 2 011 . 
- RENAULT Twingo 1.2 L, immatriculé 1166 PF 07, à M. GOUYET Richard, 07150 

SALAVAS, pour un prix de 1 520 . 
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- TOYOTA VOLJ 70 D, immatriculé 741 MV 07, à M. LEVEQUE Cyril, 07450 SAGNES ET 
GOUDOULET, pour un prix de 1 410 . 

- TOYOTA VOLJ 70 D, immatriculé 740 MV 07, à GARAGE RAILLON, 26380 ST VINCENT 
LA COMMANDERIE, pour un prix de 3 602 . 

 
Etant stipulé qu’en cas de désistement d’un des attributaires ci-dessus, le véhicule sera 
affecté à l’attributaire suivant dans la liste des propositions faites. 
 

et propose qu’à l’avenir soient prioritaires les communes puis les associations œuvrant dans 
le domaine humanitaire, social, sportif et culturel sous réserve que les propositions ne soient 
pas nettement inférieures par rapport à l’estimation. 
 

 DIRECTION GENERALE ADJOINTE : Solidarité 
  

 DIRECTION : Enfance 
• SERVICE : Foyer de l'Enfance 
  
0. 66  REFORME ET ALIENATION DE MOBILIER - FOYER DE L'ENFANCE 

A l’Unanimité, 
Décide la réforme et la vente du mobilier au profit de l’Institut Médico Educatif DIAPASON 
(Association Béthanie)  figurant dans le tableau ci-après : 

Type de 
mobilier 

Marque Modèle 
Montant 
estimé 

Année 
d’achat 

N° inventaire 

FOUR FRANSTAL 6 niveaux GN 500 2001 Hors inventaire 

Service 2 feux ZANUSSI  200 1986 Hors inventaire 

Table centrale  Avec 2 tiroirs 200 1986 Hors inventaire 

Meuble bas  2 portes coulissantes 
dimension 1900x600 

300 1986 Hors inventaire 

Meuble bas  2 portes coulissantes 
dimension 1800x700 

300 1986 Hors inventaire 

Meuble haut  2 portes coulissantes 
dimension 1800x600x380 

300 1986 Hors inventaire 

Meuble haut  2 portes coulissantes 
dimension 1400x600x380 

200 1986 Hors inventaire 

Plonge 1 bac  
dimension 1500x700x900    

bac de dimension 
500x600x320 

300 1986 Hors inventaire 

Plonge 2 bacs  
dimension 2000x700x900 

bacs dimension 
500x500x320 

300 1986 Hors inventaire 

Meuble haut  2 portes coulissantes 
dimension 1400x600x380 

200 1986 Hors inventaire 

Machine à laver la 
vaisselle 

WHIRPOOL 
2 portes coulissantes 

dimension 1400x600x380 
400 1998 Hors inventaire 

TOTAL 3 200   

 
*********** 

 Etant stipulé :  
- d'une part, que l'ordre du jour ne comprenait pas de N° 32, 
- d'autre part, que l’ensemble des annexes (en particulier Conventions et 

avenants cités) sont consultables au Service des Assemblées et dans les 
Services du Département. 
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